EVOLUTION DU SYSTEME FISCAL MALGACHE DE 2007-2008
	DISPOSITIONS 2007
	DISPOSITIONS 2008

	IMPOT SUR LES BENEFICES DES SOCIETES 
(IBS)
· Personnes imposables : toutes sociétés et personnes morales

· Régime d’imposition : bénéfice réel
· Taux de l’impôt : 30%
· Echéance : avant le 1er Mai de l’année suivante pour l’exercice clôturé au 31/12/N ; avant le 1er Novembre pour l’exercice clôturé au 30 juin.
· Autres : majoration à 25% de l’impôt dû pour les sociétés ayant un exercice social différent de l’année civile et de l’année clôturée au 30 juin.
IMPOT SUR LES REVENUS NON SALARIAUX DES PERSONNES PHYSIQUES (IRNS)

· Personnes imposables : toutes personnes physiques non soumises à l’IRSA

· Régime d’imposition : 
· Régime du réel 

· Régime des micros et petites entités : CA entre Ar 20 000 000 et Ar  50 000 000

· Taux progressif :
· Jusqu’à Ar 200 000 : Ar 2000

Fraction de revenu de :

· 200 000,20 à 500 000 :………5p.100

· 500 000,20 à 4 000 000 :……15p.100

· Plus de Ar 4 000 000…………30p.100

· Echéance : avant le 1er Mai de l’année suivante pour l’exercice clôturé au 31/12/N ;avant le 1er Novembre pour l’exercice clôturé au 30 juin.

· Autres : réduction d’impôt pour personne à charge : Ar 2400 par an

	IMPOT SUR LES REVENUS 

Fusion de l’impôt sur les bénéfices des sociétés (IBS)et impôt sur les revenus non salariaux (IRNS) en impôt unique : impôt sur les revenus (IR)

· Personnes imposables : les personnes morales et les personnes physiques ayant un chiffre d’affaires (CA) annuel supérieur ou égal à Ar 20 000 000

· Régime d’imposition : bénéfice réel

· Régime du réel CA supérieur à Ar 200 000 000
· Régime du réel simplifié CA entre Ar 20 000 000 et Ar 200 000 000

· Taux de l’impôt: 25%

· Echéance : avant le 15 mai de l’année suivante pour l’exercice clôturé au 31/12/N ; avant le 15 Novembre pour l’exercice clôturé au 30 juin.
· Autres : 

· Suppression de la majoration de 25% par la LFR 2008 

· Réduction d’impôt pour personne à charge : Ar 2400 par an


	IMPOT SYNTHETIQUE
· Personnes imposables : personne réalisant un CA inférieur à Ar 20 000 000

· Taux : 6%
· Régime d’imposition : base fixée forfaitairement par l’administration
· Autres : répartition des produits de l’IS : 25% pour le Budget Général de l’Etat , 25%  pour les Communes et 50% pour les Régions.”

	IMPOT SYNTHETIQUE
· Personnes imposables : personne réalisant un CA inférieur à Ar 20 000 000

· Taux : 6%
·  Régime d’imposition : base fixée forfaitairement par l’administration.

LFR 2008 : système déclaratif

· Autres : IS, perçu au titre du Budget général de l’Etat et dont le produit est destiné aux Régions, à raison de 40 p cent, et aux Communes à raison de 60 p cent.



	IMPOTS SUR LES REVENUS SALARIAUX ET ASSIMILES (IRSA)
· Personnes imposables : tous  salariés
· Taux par tranche :
· jusqu’à Ar 50 000………………. Ar 300

Fraction de revenu de :

· Ar 50 000,20 à Ar 100 000………5%

· Ar 100 000 ,20 à Ar 300 000…….15%

· Plus de Ar 300 000……………….30%

· Autres : 

· avantages en nature

· évaluation forfaitaire des véhicules automobiles :
· Ar 10 000 par mois et par véhicule si puissance inférieure à 10 CV

· Ar 16 000 par mois et par véhicule si puissance supérieure à 10 CV
· Evaluation des autres avantages en fonction de la rémunération fixe en numéraire, au taux de 3%
· Réduction d’impôt pour personne à charge : Ar 200 par mois
	Impôt sur les revenus salariaux et assimilés (IRSA)

· Personnes imposables : tous  salariés
· Barème :

· Jusqu’à Ar 100 000……………….Ar 200

· Jusqu’à Ar 140 000……..............Ar 500

· Jusqu’à Ar 160 000……………….Ar 2 000

· Jusqu’à Ar 180 000……………….Ar 4 000

· Tranche supérieure à Ar 180 000….. 25%

· Autres : 

· avantages en nature

· Evaluation véhicule automobile: 30p. 100 de la totalité des dépenses mensuelles ou trimestrielles réelles exposées par l’entreprise pour l’assurance, l’amortissement, le carburant, l’entretien et la réparation du véhicule. 
· Evaluation des autres avantages en fonction de la valeur réelle de tous les éléments concédés mensuellement par l’employeur à chaque bénéficiaire

· pour les autres avantages, 3p. 100 de la valeur réelle de tous les éléments concédés mensuellement par l’employeur à chaque bénéficiaire 

· Réduction d’impôt pour personne à charge : Ar 200 par mois


	IMPOTS SUR LES REVENUS DES CAPITAUX MOBILIERS
· Personnes imposables : sociétés civiles, sociétés commerciales et associations
· Taux : 15%
	IMPOTS SUR LES REVENUS DES CAPITAUX MOBILIERS

· Personnes imposables : sociétés civiles, sociétés commerciales et associations
· Taux : 25 %
· Autres : suppression de l’IRCM sur les dividendes des personnes physiques

	IMPOT SUR LES PLUS VALUES IMMOBILIERES (IPVI)
· Taux :
1 à Ar 2 000 000…………………..5%

2 000 001 à Ar 4 000 000 ……….10%

4 000 001 à Ar 6 000 000………..15%

6 000 001 à Ar 8 000 000 ……….20%

Tranche supérieure à 8 000 000…25%
	IMPOT SUR LES PLUS VALUES IMMOBILIERES (IPVI)

· Taux : 25% (harmonisation des taux de l’IR)

· Autres : mise à jour du coefficient de revalorisation appliquée au prix de revient.



	TAXE FORFAITAIRE SUR LES TRANSFERTS

-Base : versement ou transfert au profit de personnes physiques ou morales se trouvant à l’étranger non imposé à l’IR à Madagascar

-Taux :10%
	TAXE FORFAITAIRE SUR LES TRANSFERTS

Suppression de la TFT et insertion des dispositions dans les impositions des revenus des personnes non résidentes à l’IR

	DROITS D’ENREGISTREMENT ET DE TIMBRE
Taxe de publicité foncière

Actes translatifs de biens immobiliers ou de droits immobiliers soumis à la TPF au taux de 1% ou de 2% suivant la nature de la mutation (vente, partage, bail, hypothèque ou mainlevée d’hypothèque).

Taxe additionnelle

Taux fixé à 2% sur prix exprimé dans l’acte de mutation à titre onéreux d’immeubles et de droits immobiliers, de fonds de commerce ou de clientèle,  de meubles corporels vendus aux enchères publiques.

Partage

Partages purs et simples sont assujettis à un droit de 1% liquidé sur le montant de l’actif net partagé.

Acquisitions d’immeubles

Acquisition d’immeubles à vocation agricole : réduction de 50% du droit de vente, sur justification.

Acquisition d’immeubles situés dans les communes rurales : soumise au régime du droit commun.

Actes de sociétés
Droit d’apport

· Taux dégressifs :

Tranches de capital :

· Capital inférieur à Ar 10 000 000……..1%

· Capital entre Ar 10 000 000 et Ar 100 000 000…………………………….0,5%

· Capital supérieur à Ar 100 000 000….0,1%
Mutation par décès et donation

                                    Taux

Fraction de part nette : Ligne directe        Ligne       

            en Ariary       et entre époux    collatérale
-De 0.20 à 20 000 000……………   1%                        2%
-De 20 000 000,20 à 60 000 000….2%                        5%
-De 60 000 000,20 à 100 000 000…5%                     10%
Au delà de 100 000 000……………8%                       15%
Entre parents au-delà de 4ème degré et entre non parents : 20% sur fraction de part nette


	DROITS D’ENREGISTREMENT ET DE TIMBRE
Taxe de publicité foncière

Abrogée
Taxe additionnelle

Abrogée

Partage

Droit fixe de Ar 10 000 par copartageant
Acquisitions d immeubles

Acquisition d’immeubles à vocation agricole exonérée du droit de vente

Actes de sociétés
Droit d’apport
· Taux unique de 0,5%

Mutation par décès et donation

· Ligne directe et entre époux .Ar 10 000

· Entre frères et sœurs,……….Ar 20 000 

       neveux et nièces

· Entre parents au-delà du…  Ar 40 000

     3ème degré et entre non parents 
Droit de préemption

Pendant un délai de six mois à compter du jour de l’enregistrement de l’acte, l’Administration des Impôts peut exercer au profit de l’Etat un droit de préemption sur les immeubles……

	DROITS DE TIMBRE ET ASSIMILES
Droit de timbre imposé et tarifé en raison de la dimension du papier dont il est fait usage (timbres mobiles à apposer) et de la nature de l’acte…
	DROITS DE TIMBRE ET ASSIMILES

· Abrogation des timbres mobiles

· LFR 2008 : abrogation des dispositions relatives à la perception de timbres sur états

	VISA DE PASSEPORT DES ETRANGERS

- Visa de transit de 72 heures au maximum……………………………….Ar 24 000

- Visa de transit de 72 heures pour tourisme de croisière…………………………………Ar 10 000

-  Visa valable pour un séjour inférieur ou égal à 3 mois,                                       ……Ar  30 000 .
- Visa valable pour 3 mois à 3 ans,                                       ………………………………………….Ar  36 000
.

-  Visa valable pour un séjour de plus de 3 ans jusqu’à 5 ans…………………...........Ar 52 000

-  Visa valable pour un séjour de plus de 5 ans et visa de séjour définitif………….…..Ar 60 000,00.

-  Visa de sortie définitive………… Ar 28 000,00.

- Prorogation de visa de séjour…..Ar 28 000,00.


	VISA DE PASSEPORT DES ETRANGERS

· LF 2008 :

-  Visa valable pour un séjour inférieur ou égal à 3 mois…………………………….…….Ar 140 000,00.

-  Visa valable pour un séjour de plus de trois mois jusqu’à trois 3 ans……………..…...Ar 150 000,00.

-  Visa valable pour un séjour de plus de trois ans jusqu’à cinq ans………………….....Ar 200 000,00.

-  Visa valable pour un séjour de plus de cinq ans et visa de séjour définitif………….…Ar 250 000,00.

-  Visa de sortie définitive………… Ar 80 000,00.

- Prorogation de visa de séjour…Ar 80 000,00.

Les tarifs ci-dessus sont réduits de moitié pour les missionnaires de toutes confessions et leurs conjoints résidant à Madagascar ainsi que pour les étudiants étrangers effectuant des études dans une des grandes écoles de la République de Madagascar.
· LFR 2008 :

-  Visa valable pour un séjour supérieur ou égal à 72 heures pour tourisme de croisière……………………………….Ar 50 000

-  Visa valable pour un séjour inférieur ou égal à 3 mois, y compris visa de transit……Ar 140 000,00.

-  Visa valable pour un séjour de plus de 3 mois jusqu’à trois 3 ans……………..…...Ar 150 000,00.

-  Visa valable pour un séjour de plus de 3 ans jusqu’à 5 ans………………….....Ar 200 000,00.

-  Visa valable pour un séjour de plus de 5 ans et visa de séjour définitif………….…Ar 250 000,00.

-  Visa de sortie définitive………… Ar 80 000,00.

- Prorogation de visa de séjour…Ar 80 000,00.



	TAXE SUR LES VEHICULES DES TOURISMES DE SOCIETES

Le tarif est fixé à :

· Ar 60 000 pour chaque véhicule, puissance fiscale inférieure ou égale à 9 CV

· Ar 6000 par cheval fiscal pour véhicule puissance fiscale supérieure à 9 CV


	TAXE SUR LES VEHICULES DES TOURISMES DE SOCIETES

Abrogée

	TAXE SUR LES CONTRATS D’ASSURANCE

· Liquidation effectuée au plus tard le 15 Mai de chaque année
	TAXE SUR LES CONTRATS D’ASSURANCE

· Echéance au 15 juin de chaque année
· Création Taxe annexe sur les Contrats d’Assurance pour les véhicules particulières non affectées au transport public ou n’appartenant pas à des personnes morales :
· Taux : 10% même base que la taxe sur le contrat d’assurance

	DROIT D’ACCISES (DA)

Produits soumis au DA :

· Farine
· Sucre

· Préparations alimentaires non dénommées ni comprises ailleurs

· Eaux y compris eaux minérales et les eaux gazéifiées additionnées de sucre

·  Parfum, eaux de toilettes liquides, produits de beauté

· Produits miniers semi travaillés et travaillés

· Boissons alcooliques, tabacs et succédanés de tabacs, fabriqués ; tabacs homogénéisés ou reconstitués, cigares

· Réception d’émissions télévisées payantes

· Communication par téléphonie

Recouvrement :

· DA à l’import : service des Douanes
· DA à l’intérieur : service des Impôts
	DROIT D’ACCISES (DA)

Produits soumis au DA :

Réduction des produits soumis au DA :

· boissons alcooliques, 

· tabacs et succédanés de tabacs, fabriqués ; tabacs homogénéisés ou reconstitués, cigare
· communication par téléphonie (mobile et fixe)

Limitation du champ d’application de l’acquit à caution :

· Les produits taxables entrant comme matières premières ne bénéficient plus de l’acquit à caution

· Taxation en cascade

Achat des produits soumis au DA :  autorisation préalable de DGI

Recouvrement par l’Administration fiscale du DA sur produits fabriqués localement ou importés


	DROITS ET TAXES DIVERS

· Prélèvement sur les produits des jeux au taux de 30%

· Prélèvement spécial au taux de 12%

· Droit de timbre d’entrée dans les salles des jeux :

· Ar 10 000…..une journée

· Ar 40 000…..une semaine

· Ar 140 000…un mois

· Ar 600 000…un an
	DROITS ET TAXES DIVERS
· Classification des produits de jeux suivant leur affectation
· Fusion du prélèvement sur les produits des jeux et du prélèvement spécial en prélèvement sur les produits des jeux au taux de 30% libératoire de la TVA 

· Suppression de droit de timbre



	TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE
Seuil d’assujettissement à la TVA

CA annuel hors taxe supérieur ou égal à ……….Ar 50 000 000

Taux 

18% et produits affectés au budget général des l’Etat

Echéance

· Déclaration mensuelle CA<=Ar 200 000 000

· Déclaration mensuelle CA entre Ar 100 000 000 et Ar 200 000 000 sur demande

· Déclaration trimestrielle CA<Ar 200 000 000

· Avant le 20 du mois qui suit la période

PRODUITS ET OPERATIONS EXONERES 
· importation et la vente de semence de pommes de terre, à l’état frais ou réfrigéré, de maïs et de paddy »
· importation et la vente de tracteurs agricoles : motoculteurs et autres »

REGIME DES DEDUCTIONS
· déductibilité de la TVA sur achat des produits pétroliers utilisés dans des moteurs fixes
	TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE

Seuil d’assujettissement à la TVA
Rehaussement du seuil à ….Ar 200 000 000 avec option d’assujettissement pour les contribuables avec CA annuel hors taxe entre Ar 20 000 000 à Ar 200 000 000
Taux

20% 
Echéance

Déclaration mensuelle dans les 15 premiers jours du mois suivant la période

PRODUITS ET OPERATIONS EXONERES 
LF 2008

· les droits d’adhésion et cotisation des membres des centres de gestion pendant leurs 3 premières années d’existence
· les produits des actions destinés à la formation ou à l’information des adhérents dispensés par les centres de gestion
· les intérêts perçus sur les dépôts et crédits alloués aux institutions de micro finances 
LFR 2008

· l’importation et la vente de riz et paddy
· l’importation et la vente de pétrole lampant
REGIME DES DEDUCTIONS
· déduction de la TVA sur acquisition des biens objet du crédit bail par le crédit bailleur

· déduction de la TVA lors de règlement des loyers par le crédit preneur pour les biens non exclus 

· déduction en intégralité des TVA afférentes aux produits pétroliers utilisés dans les fermes d’aquaculture

· TVA sur investissements déductible immédiatement avec autorisation du DGE


	
	TAXE SUR LES TRANSACTIONS

Abrogée

	
	TAXE PROFESSIONNELLE

Abrogée

	IMPOT FONCIER SUR LA PROPRIETE BATIE
· Etablissement conjoint de la base de l’impôt par l’Administration fiscale et la Commission Municipale

· Taux entre 2% et 5%

TAXE ANNEXE SURLA PROPRITE BATIE
	IMPOT FONCIER SUR LA PROPRIETE BATIE
· Transfert total à la Commune de la gestion de l’IFPB (assiette, recouvrement)  

· Rehaussement du taux 5% et 10%

TAXE ANNEXE SUR LA PROPRITE BATIE
Abrogée

	IMPOT DE LICENCE SUR LES ALCOOLS ET PRODUITS ALCOOLIQUES

· 3 catégories :

· 1ère catégorie : licence de vente en gros

· 2ème  catégorie : licence de vente au détail à emporter

· 3ème catégorie : licence donnant droit à la vente à consommer sur place et au détail à emporter dans la limite de 3 litres ou 3  bouteilles de boissons par opération de vente

· Tarification fixée par le CGI

· Perçu au profit du budget de la Province


	IMPOT DE LICENCE SUR LES ALCOOLS ET PRODUITS ALCOOLIQUES

· 2 catégories :

· 1ère catégorie : licence de vente en gros de toutes les boissons alcooliques

· 2ème catégorie : licence de vente au détail, à emporter ou à consommer sur place, de toutes les boissons alcooliques

· Changement de tarification : voté par le Conseil communal 

· Affectation du produit de licence au budget des Communes 

	CONTENTIEUX DE L’IMPOT

· Réclamation effectuée auprès de l’administration fiscale : pour les impôts d’Etat
· Réclamation auprès des services fiscaux : pour les impôts locaux
· Délai en cas de réclamation : 6 mois
· Délai pour la communication des pièces demandées par l’Administration : 15 jours
· Délai de réponse en cas de notification de vérification : 30 jours

	CONTENTIEUX DE L’IMPOT

· Réclamation effectuée auprès de l’administration fiscale chargée de l’assiette fiscale: pour les impôts d’Etat
· Réclamation auprès des services d’assiette : pour les impôts locaux
· Raccourcissement de délai en 1 mois
· Raccourcissement du délai pour la communication des pièces demandées par l’Administration : 10 jours
· Raccourcissement du délai de réponse en cas de notification de vérification : 15 jours


	PENALITES ET AMENDES

· Pénalités spécifiques suivant chaque nature d’impôt
· Pénalités et amendes d’ordre commun regroupées aux dispositions des art 20.01.51 et suivants
· Intérêt de retard et amendes appliquées séparément suivant nature des infractions :
Amendes :
· Infraction d’ordre commun : fourchette des taux de 25% à 200%

· Dispositions spécifiques relatives aux tabacs et alcools

Pénalités : 5% par mois de retard sans excéder

 100%


	PENALITES ET AMENDES

· Regroupement au Livre III, Dispositions communes, Titre I, Chapitre III, les dispositions régissant les intérêts de retard ,amendes et infractions prévus dans le CGI ; harmonisation des sanctions par type d’infraction.

· Application de l’intérêt de retard aux infractions prévues par le CGI 

· Taux des pénalités : de 40% à 150% 

· Intérêt de retard : 1% par mois de retard

· Transposition des dispositions spécifiques relatives aux tabacs et alcools pour l’amélioration de la rédaction du CGI. Regroupement des dispositions relatives aux infractions prévues dans les articles 05.05.XX, 03.01.XX, 10.06.XX aux dispositions communes

	DES CENTRES DE GESTION AGREES

Dispositions sans restriction
	DES CENTRES DE GESTION AGREES

· Précision sur les membres des centres de gestion : contribuable dont le CA inférieur ou égal à Ar 200 000 000 :

· Au régime du réel soumis au système minimal de trésorerie

· Au régime de ‘impôt synthétique
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